
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE 
 

À UNE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
SAINT-ALPHONSE, tenue le lundi 1er février 2021 à 19 heures à huis clos par 
conférence téléphonique en raison de la pandémie COVID-19, un 
enregistrement audio en différé sera publié sur notre site WEB. 

 
CONSEILLERS PRÉSENTS : Steven Allain 
 Cynthia Therrien-Samson 
 Yves Barriault 
 
formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Gérard Porlier. La 
directrice générale et secrétaire-trésorière, madame Reina Goulet est 
également présente. Chacune de ces personnes s’est identifiée 
individuellement. Les postes de conseiller numéro 2 et 5 sont vacants. 
 
CONSEILLER ABSENT : François Poirier 
 

…………………………………….. 
 

21-02-2021 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
Monsieur le Maire ouvre la séance à 19 heures et il invite les élus 

à prendre en considération l’ordre du jour proposé. 
 

…………………………………….. 
 

22-02-2021 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par la 

conseillère Cynthia Therrien-Samson et résolu à l’unanimité des élus présents 
que l’ordre du jour soit accepté tel que lu. 

 
…………………………………….. 

 
23-02-2021 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 11 JANVIER 2021 

Considérant que tous les membres du Conseil présents déclarent 
avoir lu le procès-verbal du 11 janvier 2021 et qu’ils renoncent à sa lecture; 

 
Il est proposé par la conseillère Cynthia Therrien-Samson, appuyé 

par le conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des élus présents 
d’adopter le procès-verbal du 11 janvier 2021. 

 
…………………………………….... 

 
24-02-2021 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 

Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par la 
conseillère Cynthia Therrien-Samson et résolu à l’unanimité des élus présents 
que les comptes au total 57 480.39$ ci-après présentés soient acceptés pour 
paiement: 

 

Air Liquide Canada Inc.   344.46 $ 

Buro Plus J.M. Arsenault   530.80 $ 

Caisse Desjardins de la Baie des Chaleurs   19 959.90 $ 

Caureq    318.15 $ 

Chubb Fire & Security Canada Inc.   942.52 $ 

Équipement SMS   3 916.79 $ 

Christian Fugère  INC.   671.55 $ 

Gaspésie Diesel   313.80 $ 

GLS Logistics Systems Canada Ltd   33.51 $ 

Global payments direct Inc. 34.80 $ p  
Le Groupe ultima  

  

164.00 $ 
Hydro-Québec 695.65 $ p  
JA-RI Armatures 

  

330.56 $ 
M.J. Brière Inc. 

  

8.57 $ 
Morneau Transport 

  

157.04 $ 



MRC de Bonaventure 
  

1 940.66 $ 
Municipalité de St-Alphonse - LET 

  

3 564.99 $ 
Les Pétroles C. Poirier Inc. 

  

1 271.22 $ 
PG Solutions 

  

821.22 $ 
Pièces d'auto M.G.A. & Fils  

  

1 072.70 $ 
Pneus F.M. Inc. 

  

1 935.86 $ 
Postes Canada 595.35 $ p  
Quincaillerie Arsenault Enr 

  

281.72 $ 
Régie Intermunicipale de transport 

  

1 520.00 $ 
Réseau collectif de communications 
électroniques et d'outils de gestion 

  

1 038.06 $ 
Soudure Caplan Inc 

  

438.90 $ 
Télécommunications de l'Est 6 551.10 $ p  
Les Transporteurs en vrac de Bonaventure 

  

633.17 $ 
Visa Desjardins  

  

4.00 $ 

Remises gouvernementales  

 

7 389.34 $ 
 

…………………………………….. 
 

25-02-2021 APPROBATION DES COMPTES À PAYER DU LET 
Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par le 

conseiller Yves Barriault et résolu à l’unanimité des élus présents que les 
comptes du lieu d’enfouissement technique au total de 293 837.08$ ci-après 
présentés soient acceptés pour paiement : 

 
Agat Laboratoires  

 

868.73 $ 

AXIO arpenteurs-géomètres   

 

3 848.79 $ 

Bell mobilité 54.00 $ p  

Bouffard Sanitaire   57.49 $ 

Brandt   1 088.87 $ 

Caisse centrale Desjardins - Fiducie 31 107.71 $  p  

Dépanneur le Duo Inc.   168.22 $ 

Les Entreprises J.M. Arsenault    76.90 $ 

Hydro-Québec 
  

2 399.24 $ 
Laurentide re/sources 

  

1 388.61 $ 
Ministre des Finances – MELCC 204 301.19 $ p  
Municipalité de St-Alphonse 

  

29 036.81 $ 
Navigue.com 59.73 $ p  
Les Pétroles C. Poirier inc. 

  

3 095.05 $ 
PG Solutions  

  

111.80 $ 
Pièces d'auto M.G.A. et Fils 

  

2 705.37 $ 
Quincaillerie Arsenault inc. 

  

25.28 $ 
Remises gouvernementales 

  

6 152.44 $ 
Les Services Technologiques DUO 

  

123.02 $ 

WSP Canada inc. 
  

7 167.83 $ 
 

…………………………………….... 
 

26-02-2021 CERTIFICAT D’AUTORISATION DU MELCC – LET SAINT-ALPHONSE 
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Alphonse, Lieu d’enfouissement 
technique, doit procéder à diverses demandes d’autorisation auprès du 
MELCC qui ne sont pas actuellement autorisées dans les certificats en vigueur. 

 

POUR CES MOTIFS: 
 

Il est proposé par la conseillère Cynthia Therrien-Samson, appuyé par le 
conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des élus présents que la 
Municipalité de Saint-Alphonse Lieu d’enfouissement technique, autorise pour 
l’année 2021, monsieur Rock Pratte, directeur LET à présenter et signer tout 
document en lien avec des demandes de certificat d’autorisation ou 
d’autorisation au ministère de l’Environnement et Lutte contre les changements 



climatiques en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement et une copie 
devra être transmise au bureau municipal. 

 
…………………………………….. 

 
27-02-2021 SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE DES BIOGAZ – ANNÉE 2021  

ATTENDU QUE la municipalité doit dans le cadre des opérations du lieu 
d’enfouissement technique faire un suivi environnemental sur la migration de 
biogaz pour l’année 2021 et ce, conformément aux exigences de l’article 67 du 
Règlement sur l’enfouissement et l’incinération des matières résiduelles 
(REIMR); 

 
POUR CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par la conseillère Cynthia Therrien-Samson, appuyé par le 
conseiller Yves Barriault et résolu à l’unanimité des élus présents d’accepter 
l’offre de services de WSP Canada inc. n° P21-00012-EN (2150869) en date 
du 19 janvier 2021 au montant de 1 698,00$, taxes applicables en sus, par 
campagne de surveillance environnementale et nous autorisons monsieur 
Rock Pratte, directeur du LET – Municipalité de Saint-Alphonse à signer les 
documents requis concernant l’acceptation de cette offre. 

 
Un maximum de quatre (4) campagnes d’échantillonnages et la rédaction des 
rapports techniques sur la surveillance environnementale des biogaz sont 
prévus au mandat. 

 
La Municipalité de Saint-Alphonse se réserve le droit de résilier le contrat, sans 
aucune justification, sans payer d'indemnité, ni devoir recourir à la justice et 
sans autre formalité que l'envoi d'une lettre recommandée dans les 30 jours 
suivants une des trois premières campagnes d’échantillonnages exécutées à 
son lieu d’enfouissement technique. 

 
…………………………………….. 

 
28-02-2021 DÉMISSION DU TECHNICIEN DES LOISIRS ET VIE COMMUNAUTAIRE  

La directrice générale et secrétaire-trésorière fait lecture de la 
lettre de démission de monsieur Mathieu Tanguay effective le 29 janvier 2021 
au poste de technicien des loisirs et vie communautaire. 

 
…………………………………….... 

 
29-02-2021 ACHATS EN COMMUN 

Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par la 
conseillère Cynthia Therrien-Samson et résolu à l’unanimité des élus présents 
de participer aux achats en commun pour l’année 2021 en fonction des 
quantités soumises lors du sondage avec les MRC de Bonaventure, d’Avignon 
et la Haute-Gaspésie pour l’épandage de chlorure de calcium liquide ou de 
magnésium liquide, l’achat d’enrobé bitumineux et le traçage de ligne de rue et 
nous autorisons la directrice générale et secrétaire-trésorière à signer les 
documents requis. 

 
…………………………………….. 

 
30-02-2021 RENOUVELLEMENT BNE 0003324 GRAVIÈRE 

Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par le 
conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des élus présents d’informer le 
ministère des Ressources naturelles et de la Faune que nous désirons 
renouveler notre bail de substances minérales de surface BNE 0003324, coût 
299.00$ et nous autorisons la directrice générale, madame Reina Goulet à 
signer pour et au nom de la municipalité tout document requis pour ce 
renouvellement, les frais seront payés en parts égales entre la Municipalité et 
le lieu d’enfouissement technique. 

 
…………………………………….. 

 
 
 



31-02-2021 CHAMBRE COMMERCE BAIE-DES-CHALEURS 
Il est proposé par la conseillère Cynthia Therrien-Samson, appuyé 

par le conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des élus présents de 
renouveler notre adhésion pour l’année 2021 à la Chambre de Commerce 
Baie-des-Chaleurs, coût 201.21$. 

 
…………………………………….... 

 
32-02-2021 PLAN D’ACTION FAMILLE – NOUVEAU-NÉS  

Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par le 
conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des élus présents que nous 
autorisons la secrétaire-trésorière adjointe Myriam Francoeur à effectuer les 
achats nécessaires avec pièces justificatives pour réaliser l’activité de 
reconnaissance des nouveau-nés de l’année 2020 conformément à notre plan 
d’action famille. 

 
…………………………………….. 

 
33-02-2021 RÉCLAMATION SÉCURITÉ PUBLIQUE 

Il est proposé par la conseillère Cynthia Therrien-Samson, appuyé 
par le conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des élus présents que 
Myriam Francoeur, secrétaire-trésorière adjointe est autorisée à présenter au 
nom de la Municipalité de Saint-Alphonse la réclamation – bris aux chemins 
municipaux pluies abondantes décembre 2020 dans le cadre du programme 
général d’indemnisation d’aide financière lors de sinistres de la Sécurité 
publique du Québec. 

 
…………………………………….. 

 
34-02-2021 PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE AUX INFRASTRUCTURES 

RÉCRÉATIVES ET SPORTIVES (PAFIRS) 
Considérant le vieillissement de plusieurs infrastructures récréatives et 
sportives de notre municipalité : centre communautaire, patinoire extérieure, 
tennis et piscine extérieure; 

 
Considérant qu’une construction neuve ou réfection de ces installations 
répondrait au besoin de ses utilisateurs; 

 
Considérant le volume de demandes reçues par le gouvernement du Québec 
dans le cadre de l’appel de projets du PAFIRS; 

 
Considérant que cette situation illustre à quel point les besoins sont grands en 
ce qui concerne les infrastructures de sports et de loisirs au Québec et dans 
ses régions; 
 
Considérant que notre population désire avoir accès à un minimum 
d’infrastructure sportive dans leur milieu de vie; 

 
Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par le conseiller Steven 
Allain et résolu à l’unanimité des élus présents:  
 
Que la Municipalité de Saint-Alphonse (05065) demande aux instances 
gouvernementales de bonifier le programme d’aide financière aux 
infrastructures récréatives et sportives (PAFIRS) dans une vision de 
développement futur de nos communautés afin de permettre la mise à niveau 
des différentes infrastructures désuètes de sports et loisirs. 
 
DE TRANSMETTRE copie de la présente résolution à la ministre déléguée à 
l’Éducation, Mme Isabelle Charest, à la ministre responsable de la région de la 
Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, Mme Marie-Ève Proulx, à la ministre du 
Revenu national, Mme Diane Lebouthillier et au député de Bonaventure, M. 
Sylvain Roy. 

 
…………………………………….. 

 
 
 



35-02-2021 DÉPÔT DES DÉCLARATIONS INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES DES ÉLUS 
La directrice générale et secrétaire-trésorière fait dépôt devant le 

conseil municipal de la déclaration des intérêts pécuniaires du conseiller au 
poste numéro 4 et ce, tel que requis par l’article 357 de la Loi sur les élections 
et les référendums dans les municipalités. 

 
…………………………………….. 

 
36-02-2021 GROUPE NÉGOTEL – LIGNES TÉLÉPHONIQUES – LET 

Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par le 
conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des élus présents d’autoriser 
comme signataires pour la Municipalité de Saint-Alphonse Lieu 
d’enfouissement technique, monsieur Rock Pratte directeur ou madame 
Christine Henry adjointe administrative à signer un contrat d’un an avec 
Groupe Négotel pour les deux lignes téléphoniques suivantes : 418 388-2262 
et 418 388-2495. 

 
…………………………………….. 

 
37-02-2021 PÉRIODE DE QUESTIONS 

Aucune question du public n’a été soumise par voie de courriel, la 
conseillère Cynthia Therrien-Samson mentionne qu’une personne lui a 
demandé de soumettre le point concernant la téléphonie cellulaire – monsieur 
le maire mentionne que ce dossier est toujours actif, mais qu’il n’y a pas de 
nouveau développement. 

 
…………………………………….. 

 
38-02-2021 CLÔTURE 

Il est proposé par la conseillère Cynthia Therrien-Samson et résolu 
à l’unanimité des élus présents que la séance soit levée à 19 h 25. 
 
 
 
 
____________________________ ____________________________ 
Gérard Porlier Reina Goulet, directrice générale 
Maire et secrétaire-trésorière 
 
Je, Gérard Porlier, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens 
de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 

…………………………………….. 
 


